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Annexe 1 

 

PLAN ZAC MANTES UNIVERSITE 2016 

Positionnement du parc paysager et des 3 voies à dénommer 
 

 

Charles PEGUY 

Henri POINCARE 

4- Parc 

Brochant de 

Villiers 

2- Rue Jeanne d’Arc 

3- Rue du Voyageur sans bagage 

Edith PIAF 

1- Rue Marcel CERDAN 
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Annexe 2  

 

 

PLAN ZAC MANTES UNIVERSITE 2022 

Voie nouvelle Est 

à dénommer 
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AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : TERRAIN À BÂTIR 

ADRESSE DU BIEN : IMPASSE DES CIMENTIERS, 78711 MANTES-LA-VILLE

VALEUR VÉNALE : 70 000 €, assortie d'une marge d'appréciation de 15 %.
Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

1 – SERVICE CONSULTANT : MAIRIE DE MANTES-LA-VILLE

AFFAIRE SUIVIE PAR : M. Pierre GAJEAN

2 –  Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Dossier complet

 : 09/10/2020
 : 09/10/2020
 : 03/11/2020
 : 03/11/2020 

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

La mairie de Mantes-la-Ville souhaite céder un terrain non bâti d'une superficie de 668 m²
en zone Uda du PLUI. Le terrain est grevé d'une servitude en zone non aedificandi rendant
sa constructibilité sur environ 455 m² (source consultant). 

4 – DESCRIPTION DU BIEN
Références cadastrales : AH 42 d'une superficie de 668 m².
Description du bien     : Il s'agit d’un terrain à bâtir, d'une superficie de 668 m², situé impasse
des Cimentiers à Mantes-la-Ville. Il est accolé au domaine autoroutier dans un secteur isolé
du quartier de Maupomet. Le terrain se compose essentiellement d'une végétation basse et

MONSIEUR LE MAIRE
MAIRIE DE MANTES-LA-VILLE
PLACE DE LA MAIRIE
78711 MANTES-LA-VILLE

Direction départementale des Finances publiques
des Yvelines
Pôle d’Evaluation Domaniale (PED)
16 avenue de Saint Cloud
78011 Versailles cedex
Téléphone : 01 30 84 57 78
Mél. : ddfip78.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Boris LARZILLIERE
Téléphone : 06 30 84 98 66
Réf.LIDO : 2020-362V0807
Réf.D.S : 2674395

7300-SD

Versailles, le 09 novembre 2020
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de quelques arbres. Il n'existe pas physiquement de séparation distincte avec les parcelles
voisines.
L'accès se fait par un chemin de terre non aménagé depuis la rue des Bas-Villiers et il
n'existe pas d'accès possible par la route de Guerville. 
Le terrain n'est pas viabilisé et d'après le consultant, le raccordement aux réseaux publics
peut se faire, soit au niveau de la rue des Bas-Villiers (environ 250 m) ou en contrebas au
niveau de la route de Guerville (environ 75 m).

5 – SITUATION JURIDIQUE  

– nom du propriétaire : Mairie de Mantes-la-Ville

– situation d'occupation : libre

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

Zone UDa (pavillonnaire diversifié) du PLUI de la communauté d'agglomération Grand Paris
Seine et Oise en vigueur depuis le 16/01/2020. La parcelle est située en zone non aedificandi
50 m. 
Cette zone correspond aux espaces à vocation mixte, avec une dominante d'habitat
individuel. 

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

Pour cette étude, il a été choisi de retenir la méthode par comparaison de ventes de
terrains à bâtir d'une superficie comprise entre 400 et 1 000 m² sur la période de 10/2014 à
10/2020 sur la commune de Mantes-la-Ville.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ 

Un an.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

La présente évaluation est donnée à l'aune des informations communiquées par le
consultant et correspond à la valeur vénale actuelle.

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la
recherche d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés
au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité,
ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

l'Inspecteur des Finances Publiques,
Boris LARZILLIERE

Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI36PJ3-DE
Reçu le 20/06/2022



PROROGATION D’AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : TERRAIN À BÂTIR

ADRESSE DU BIEN : IMPASSE DES CIMENTIERS – 78711 MANTES-LA-VILLE

VALEUR VÉNALE : 70 000 € HT, ASSORTIE D’UNE MARGE D’APPRÉCIATION DE 15 %

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

Par saisine « démarches simplifiées » du 21 février 2022 (référencée 2022/78362/13784- Mantes-la-
Ville/7818308), vous avez sollicité la prorogation de l’avis de valeur vénale référencé
2021-78362V20357 en date du 23 avril 2021, portant sur le bien décrit ci-dessus.

Cet avis vous a été délivré le 09 novembre 2020 pour une durée de validité de 1 an (soit
jusqu’au 08 novembre 2021).

En l’absence de modification significative du marché sur la commune de Mantes-la-Ville ou
d’élément nouveau concernant le bien ayant fait l’objet de votre demande initiale et
susceptible d’en modifier la valeur vénale, je vous informe que la durée de validité de l’avis
précité est prorogée d’un délai de 5 mois.

L’avis n°2020-78362V0807 reste donc valable jusqu’au 08 avril 2022.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

l'Inspecteur des Finances Publiques,
Boris LARZILLIERE

MONSIEUR LE MAIRE
MAIRIE DE MANTES-LA-VILLE

PLACE DE LA MAIRIE
78711 MANTES-LA-VILLE

Direction départementale des Finances publiques
des Yvelines
Pôle d’Evaluation Domaniale
16 avenue de Saint Cloud
78011 Versailles cedex
Téléphone : 01.30.84.57.41
Mél. : ddfip78.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Boris LARZILLIERE
Téléphone : 06 30 84 98 66
Réf. OSE: 2022- 78362--13784
Réf. DS : 7818308

7300-SD

Versailles, le 25/02/2022
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PROROGATION D’AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : TERRAIN À BÂTIR

ADRESSE DU BIEN : IMPASSE DES CIMENTIERS – 78711 MANTES-LA-VILLE

VALEUR VÉNALE : 70 000 € HT, ASSORTIE D’UNE MARGE D’APPRÉCIATION DE 15 %

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

Par saisine « démarches simplifiées » du 17 mai 2022 (référencée 2022/78362/39209- Mantes-la-
Ville/8813810), vous avez sollicité la prorogation de l’avis de valeur vénale référencé
2020-78362V0807 en date du 09 novembre 2020, portant sur le bien décrit ci-dessus.

Cet avis vous a été prorogé le 25 février 2021 pour une durée de validité de 5 mois (soit jusqu’au
08 avril 2022).

En l’absence de modification significative du marché sur la commune de Mantes-la-Ville ou
d’élément nouveau concernant le bien ayant fait l’objet de votre demande initiale et
susceptible d’en modifier la valeur vénale, je vous informe que la durée de validité est
reprorogée d’un délai de 3 mois.

L’avis n°2020-78362V0807 reste donc valable jusqu’au 08 juillet 2022.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

l'Inspecteur des Finances Publiques,
Boris LARZILLIERE

MAIRIE DE MANTES-LA-VILLE

PLACE DE LA MAIRIE
78711 MANTES-LA-VILLE

Direction départementale des Finances publiques
des Yvelines
Pôle d’Evaluation Domaniale
16 avenue de Saint Cloud
78011 Versailles cedex
Téléphone : 01.30.84.57.41
Mél. : ddfip78.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Boris LARZILLIERE
Téléphone : 06 30 84 98 66
Réf. OSE: 2022- 78362--39209
Réf. DS : 8813810

7300-SD

Versailles, le 19/05/2022
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Délibération Acte

/ / / /

Délibération Acte

/ / / /

CESSIONS - 2021

ACQUISITIONS - 2021

Dates

Prix de venteAcquéreur(s)Nature du bienCadastre et / ou superficie
Désignation / 

Localisation du bien

T O T A L

PAS DE CESSIONS EN 2021

Cadastre et / ou superficie Nature du bien Vendeur(s)

PAS D'ACQUISITIONS EN 2021

T O T A L

Prix d'acquisition
DatesDésignation / 

Localisation du bien
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Conformément aux dispositions de l’article L. 1413-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal a procédé à la constitution de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux, lors de sa séance du XXXXXXXX. 
 
 
Le présent règlement intérieur définit la périodicité des réunions, les modalités de 
détermination de l’ordre du jour, les conditions de convocation et d’envoi des documents, 
les modalités de délibération des membres, les conditions de tenue des réunions, le 
compte-rendu des travaux de la commission devant l’assemblée délibérante. 
 
Au cas où l’une des dispositions du règlement viendrait en contradiction avec la 
législation en vigueur ou à venir, cette dernière s’appliquerait de plein droit sans avoir 
recours à une délibération. 
 
 
 

ARTICLE 1.  Modalités de fonctionnement 
 
 
Le présent règlement a pour objet de préciser les modalités relatives au fonctionnement 
de la Commission Consultative des Services Publics Locaux de la commune de Mantes-la-
Ville.  
 
Il vise notamment à compléter les dispositions prévues par la loi de manière à organiser 
au mieux, sur le plan pratique, le travail de cette commission. Au cas où l’une des 
dispositions du règlement intérieur viendrait à être en contradiction avec la législation 
actuelle ou à venir, cette dernière s’appliquerait de plein droit. 
 
 

ARTICLE 2.  Composition de la Commission 
 
 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux est présidée de droit par 
Monsieur le Maire ou son représentant. 
 
Par délibération du Conseil municipal, le nombre de membres titulaires siégeant à la 
commission est limité à dix (10) sur la base du principe de la proportionnelle au plus fort 
reste à savoir : 

- Cinq (5) représentants de l’Assemblée délibérante ; 
- Cinq (5) représentants d’associations locales, nommés par l’assemblée 

délibérante. 
 
Chaque titulaire peut se faire remplacer par un suppléant lors des commissions en cas 
d’empêchement. 
 
Les suppléants au même nombre que les titulaires : 

- Cinq (5) suppléants des représentants de l’Assemblée délibérante ; 
- Cinq (5) suppléants des représentants d’associations locales ; 

 
Le membre titulaire et son suppléant peuvent participer aux travaux de la commission. 
Seul le titulaire pourra voter ou formuler un avis lors des séances. 
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En revanche, la voix du suppléant sera prise en compte en cas de vote ou d’avis à 
formuler si le titulaire est absent. 
 
 

ARTICLE 3.  Règles de remplacement des titulaires représentants de 
l’assemblée délibérante 

 
 
En cas d’indisponibilité permanente ou de démission d’un membre titulaire, il est pourvu 
au remplacement du membre par le suppléant inscrit sur la même liste, et venant 
immédiatement après le dernier titulaire de ladite liste. Le remplacement du suppléant 
ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même liste, 
immédiatement après le dernier membre suppléant retenu.  
Il est procédé au renouvellement intégral lorsqu'une liste se trouve dans l'impossibilité de 
pourvoir, dans les conditions telles que prévues ci-dessus, au remplacement des 
membres titulaires auxquels elle a droit. 
 
 

ARTICLE 4.  Incompatibilités 
 
 
Les membres de la Commission ne peuvent : 

- prendre ou conserver un intérêt dans des entreprises ou régies chargées de la 
gestion d’un service public local, 

- occuper une fonction ou assurer une prestation pour ces entreprises ou régies. 
 
 

ARTICLE 5.  Personnel administratif et intervenants extérieurs 
 
 
En fonction de l’ordre du jour, la Commission peut, sur proposition de son Président, 
inviter à participer à ses travaux toute personne dont l’audition lui paraît utile. 
 
Ces personnes conviées par courriel ou par courrier, participent aux travaux et débats de 
la commission, à l’exception du vote des avis. 
 
Des représentants des entreprises délégataires ou partenaires peuvent également 
participer aux réunions d’examen au titre des personnes invitées. 
 
Leur présence est toutefois limitée à la durée de leur audition, notamment lorsque l’avis 
de la commission est requis au début d’une procédure de délégation de service public. 
 
Par ailleurs, la Commission Consultative des Services Publics Locaux sera assistée, dans 
ses travaux, d’agents municipaux de la commune de Mantes-la-Ville. 
 
 

ARTICLE 6.  Attributions de la commission 
 
 
Les attributions de la Commission Consultative des Services Publics Locaux sont celles 
fixées à l’article L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Ainsi, la commission examine chaque année sur le rapport de son président : 

1. Le rapport, mentionné à l’article L. 1411-3 du CGCT, établi par les délégataires de 
service public de la commune ; 
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2. Les rapports de la CAMY sur le prix et la qualité du service public d’eau potable, 
sur les services d’assainissement et sur les services de collecte, d’évacuation ou 
de traitement des ordures ménagères visés à l’article L. 2224-5 du CGCGT ; 

3. Un bilan d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie 
financière ; 

4. Le rapport mentionné à l’article L. 1414-14 du CGCT établi par le cocontractant 
d’un contrat de partenariat. 

 
Elle est consultée pour avis par l’organe exécutif, sur délégation de l’assemblée 
délibérante sur : 

1. Tout projet de délégation de service public, avant que l’assemblée délibérante se 
prononce dans les conditions prévues par l’article L. 1411-4 du CGCT ; 

2. Tout projet de création d’une régie dotée de l’autonomie financière, avant la 
décision portant création de la régie ; 

3. Tout projet de partenariat avant que l’assemblée délibérante ne se prononce dans 
les conditions prévues à l’article L. 1414-2 du CGCT ; 

4. Tout projet de participation du service de l’eau ou de l’assainissement à un 
programme de recherche et de développement, avant la décision d'y engager le 
service. 

 
Sur proposition de la majorité de ses membres, la Commission peut demander 
l’inscription à l’ordre du jour de toute proposition relative à l’amélioration des services 
publics locaux. 
 
Le Président de la Commission Consultative des Services Publics Locaux présente à son 
assemblée délibérante, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés 
par cette commission au cours de l’année précédente. 
 
 

ARTICLE 7.  Durée du mandat 
 
 
Les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux sont nommés 
pour une période ne pouvant excéder la limite de la durée du mandat de l’Assemblée 
délibérante. 
 
En cas de démission ou pour tout autre motif ne permettant plus à un membre de siéger, 
il est procédé dans les plus brefs délais au remplacement de cette personne, selon les 
modalités de désignation initiales. 
 
Le Maire peut mettre fin à tout moment au mandat d’un délégué en cas de dissolution de 
l’association, en cas de fin d’activité de celle-ci sur le territoire de la collectivité ou à la 
demande de l’association concernée. Il est procédé à son remplacement dans les 
conditions de désignation initiales. 
 
Le membre nouvellement désigné exercera son mandat pour la durée restant jusqu’au 
renouvellement du Conseil Municipal. 
 
 

ARTICLE 8.  Périodicité des séances 
 
 
La Commission se réunit au moins une fois par année civile.  
 
Sur demande du Président de la commission ou sur demande motivée de ses membres, 
des réunions supplémentaires peuvent être organisées. 
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ARTICLE 9.  Convocation 
 
 
Toute convocation est signée par le Président ou son représentant.  
 
Elle est adressée, cinq jours francs avant la date de réunion, sous quelque forme que ce 
soit, au domicile des membres de la Commission, sauf s’ils font le choix d’une autre 
adresse postale, ou une adresse électronique.  
 
La convocation indique les questions portées à l’ordre du jour et est accompagnée d’une 
note de synthèse ou de tout document sur les affaires soumises à examen ou 
consultation. 
 
 
 

ARTICLE 10.  Ordre du jour 
 
 
L’ordre du jour est dressé par le Président. Celui-ci a la possibilité de retirer, à tout 
moment, certaines affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 
La majorité des membres de la Commission peut demander l’inscription à l’ordre du jour 
de toute proposition relative à l’amélioration des services publics locaux. 
 
 

ARTICLE 11.  Quorum 
 
 
Les commissaires siègent en personne. Il appartient aux titulaires empêchés d’aviser leur 
suppléant. A défaut, aucune autre suppléance n’est admise. 
 
La commission se réunit sans qu'il soit nécessaire qu'un quorum soit atteint. 
 
 

ARTICLE 12.  Secrétariat de Séance 
 
 
La Commission peut, en début de séance, désigner au sein de ses membres, une 
personne pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.  
 
Elle peut décider de faire assurer ces fonctions par un agent municipal, qui assiste aux 
séances sans participer aux délibérations.  
 
Le secrétaire rédige alors le compte-rendu de la réunion. 
 
 

ARTICLE 13.  Organisation des débats 
 
 
Le Président ouvre la séance, anime les débats et veille au bon déroulement de la séance 
et au respect de l’expression de chacun. 
 
Il met aux voix les propositions et avis, décompte les scrutins conjointement avec le 
secrétaire et clôt les séances. 
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Les interventions au cours des débats ne peuvent porter que sur la question inscrite à 
l’ordre du jour. En cas de perturbation du fonctionnement de la commission empêchant 
un dialogue serein, le Président suspend ou ajourne la séance. 
 
Les réunions de la commission ne sont pas publiques. 
 
 

ARTICLE 14.  Avis de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux 

 
 
Pour chaque point inscrit à l’ordre du jour, il est procédé au recueil des avis des membres 
de la Commission. Ces avis figurent au compte-rendu de la réunion.  
 
Les délibérations de la commission sont prises à la majorité absolue des suffrages 
exprimés.  
 
Le compte-rendu de la réunion mentionne clairement l’avis de la Commission, en le 
distinguant des avis exprimés par chacun de ses membres et des contributions des 
personnes auditionnées, le cas échéant. Il est signé par le Président de la Commission et 
adressé à chacun des membres de la Commission et soumis aux observations de ceux-ci 
en ouverture de séance suivante. 
 
 
ARTICLE 15.  Adoption des avis 
 
 
Les avis sont adoptés à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage des voix, 
la voix du Président est prépondérante. 
 
 
ARTICLE 16.  Modalités de vote 
 
 
Le vote est exprimé à main levée. Toutefois, si le Président de la commission le décide, 
ou si le tiers au moins des membres présents habilités à prendre part au vote le 
demande, le vote a lieu par scrutin sur appel nominal et à bulletin secret. 
 
Aucune procuration n’est admise. 
 
 

ARTICLE 17.  Rapport de la commission 
 
 
Le compte-rendu des travaux de la Commission est transmis dans les meilleurs délais 
aux membres de l’assemblée délibérante de la collectivité lorsque ceux-ci doivent se 
prononcer sur un projet de délégation de service public, de création de régie dotée de 
l’autonomie financière ou de contrat de partenariat. 
 
Les travaux de la Commission donnent lieu chaque année à l’élaboration d’un rapport qui 
est communiqué par écrit aux membres de la Commission, ainsi qu’aux membres de 
l’assemblée délibérante de la commune de Mantes-la-Ville, qui est présenté par le Maire 
en séance publique du Conseil Municipal, avant le 1er juillet de chaque année.  
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ARTICLE 18.  Publicité 
 
 
Les séances de la Commission ne sont pas publiques.  
 
 

ARTICLE 19.  Adoption et modification du règlement intérieur 
 
 
Le présent règlement, adopté par l’assemblée délibérante, pourra être modifié dans les 
mêmes formes. 
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Postes 
pourvus

GRADES ou EMPLOIS

c
a
té

g
o

ri
e

TOTAL
durée 

hebdo
A B C

EMPLOIS FONCTIONNELS

Directeur général des services HC 1 1

TOTAL 1 0 0 0 1

COLLABORATEUR DE CABINET

Collaborateur de cabinet HC 1 1

1 0 0 0 1

SECTEUR ADMINISTRATIF

Attaché hors classe A 1 35 1 0

Attaché principal A 2 35 2 2

Attaché A 17 35 17 9

Rédacteur principal de 1ère classe B 4 35 4 3

Rédacteur principal de 2ème classe B 10 35 10 9

Rédacteur B 7 35 7 4

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 12 35 12 10

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 19 35 19 13

Adjoint administratif C 32 35 32 26

TOTAL 104 20 21 63 76

SECTEUR TECHNIQUE
Ingénieur hors classe A 0 35 0 0
Ingénieur principal A 1 35 1 1
Ingénieur A 1 35 1 1
Technicien principal de 1ère classe B 4 35 4 2
Technicien principal de 2ème classe B 1 35 1 1
Technicien B 9 35 9 5
Agent de maîtrise principal C 6 35 6 5
Agent de maîtrise C 7 35 7 6
Adjoint technique principal de 1ère classe C 9 35 9 7
Adjoint technique principal de 2ème classe C 31 35 31 27

77 35 77 69
1 34 1 1
3 32 3 3
1 31 1 1
1 29 1 1
2 28 2 2
3 26 3 3
14 24 14 13
4 23 4 4
1 22 1 1
1 20 1 0
1 18 1 1
1 17,5 1 1

TOTAL 179 2 14 163 155

SECTEUR MEDICO-SOCIAL
Infirmier en soins généraux de classe supérieure A 1 35 1 1
Infirmier en soins généraux de classe normale A 0 35 0 0
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure C 8 35 8 8
Auxiliaire de puériculture de classe normale C 5 35 5 4

TOTAL 14 1 0 13 13

SECTEUR SOCIAL
Educateur de jeunes enfants exceptionnelle A 1 35 1 1
Educateur de jeunes enfants A 7 35 7 5
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe C 8 35 8 8
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe C 16 35 16 15

TOTAL 32 8 0 24 29

SECTEUR SPORTIF
Educateur territorial principal de 1ère classe des APS B 1 35 1 1
Educateur territorial des APS B 0 35 0 0

TOTAL 1 0 1 0 1

SECTEUR CULTUREL
Assistant de conservation principal de 1ère classe B 1 35 1 1
Assistant de conservation B 1 35 1 1
Adjoint du patrimoine C 2 35 2 2

TOTAL 4 0 2 2 4

SECTEUR ANIMATION
Animateur B 6 35 6 4
Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 6 35 6 5

C 34 35 34 31
4 28 4 4
5 24 5 5
1 16 1 0
6 15 6 5
0 9 0 0
4 7 4 4

TOTAL 66 0 6 60 58

POLICE MUNICIPALE
Chef de service de police municipale principal 1ère classe B 0 35 0 0
Brigadier-chef principal C 4 35 4 3
Gardien-brigadier C 6 35 6 3

TOTAL 10 0 0 10 6

TOTAL GENERAL 412 31 44 335 344

Adjoint technique C

Adjoint d'animation

TOTAL

Tableau des effectifs
Mantes-la-Ville
au 01/03/2022

Postes budgétaires
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REGLEMENT INTERIEUR DU SERVICE « MINIBUS » 
Mairie de Mantes-la-Ville 

 
 

PREAMBULE 
 
Depuis 2009, la Commune de Mantes-la-Ville a mis en place un service de Transport à la 
Carte appelé « Minibus ».  
 
Le transport à la carte n’est pas un dispositif de taxi, c’est un service public de transport 
de personnes.  
 
Le présent règlement définit les conditions particulières dans lesquelles les usagers 
peuvent être transportés par le service « Minibus », dans le respect des dispositions 
législatives, règlementaires et contractuelles, actuellement en vigueur. Il sera signé par 
l’usager qui souhaite utiliser le service lors de l’inscription ou du premier transport.  
 
Article 1 : Fonctionnement du service Minibus 
 
Le Minibus est un service complémentaire aux services de transport en commun existants 
(trains, bus, …) sur le territoire. Il est destiné à faciliter le transport des personnes âgées 
au sein du territoire afin d’accéder aux différents services et commerces.  
 
Ce service permet de prendre en charge à leur domicile sur la commune de Mantes-la-Ville 
les usagers vers la destination de leur souhait sur le territoire du Mantois (Médecins, 
pharmacies, commerces, grande surface,…).  
 
Le véhicule pourra transporter jusqu’à 7 personnes maximum simultanément (hors crise 
sanitaire).  
 
Les personnes transportées sont prises en charges et raccompagnées devant leur domicile 
sauf inaccessibilité (travaux publics,…).  
 
Pour une bonne organisation des trajets, il est nécessaire de réserver sa course 48h à 
l’avance auprès du service seniors et d’être ponctuelle au rendez-vous.   
 
Article 2 : Le public concerné 
 
Le Minibus est destiné aux personnes qui résident sur la commune de Mantes-la-Ville. Ce 

service n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite comme stipulé dans le décret 

du 23 aout 2013 relatif aux conditions d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite des 

véhicules terrestres à moteur des catégories M1 et N1. Le véhicule n’est pas équipé pour 
transporter des personnes non autonomes ou se déplaçant en fauteuil roulant.  

Il vise en particulier les personnes âgées de plus de 60 ans ne disposant pas – soit 
temporairement, soit à titre permanent – de moyens de transports personnels ou de 
solutions de transport en commun adaptées à leurs besoins. Il contribue à faciliter la 
mobilité des seniors et à maintenir une certaine autonomie ainsi qu’une vie sociale.  
 
 
 
Article 3 : Les jours et les horaires de fonctionnement du service Minibus 
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Le Minibus fonctionne du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.  
Le Minibus fonctionnera exclusivement le week-end ou en dehors de ces jours lors des 
manifestations « seniors » organisées par la Commune (Quinzaine Bleue des seniors, 
Après-midi festif, …). 
 
Article 4 : Le périmètre d’activité du service Minibus 
 
Le minibus est amené à circuler dans un périmètre de 15 kilomètres autour de la commune 
de Mantes-la-Ville.  
 
Article 5 : La gratuité du service Minibus 
 
Ce service est effectué à titre gracieux. Le chauffeur chargé du service doit refuser tout 
pourboire, cadeaux ou étrennes,… 
 
Article 6 : Les réservations et le plafonnement des déplacements 
 
Les usagers devront réserver leur place dans la mesure des disponibilités du minibus, au 
minimum 48h à l’avance, auprès du service seniors.  
 
Toute annulation devra être signalée 24h à l’avance. En cas de non-respect répété de cette 
règle, le service envers l’usager responsable pourra être suspendu.   
 
Au delà de trois déplacements aller-retour par semaine et par personne, l’usager, même 
s’il prévient 48h à l’avance ne sera plus prioritaires et le service pourra lui refuser la course.   
 
La réservation du minibus pour des courses alimentaires ne pourra s’effectuer qu’une seule 
fois par semaine : Au delà, la Commune se donne le droit de refuser le transport. 
 
Article 7 : Limites du service 
 
Le chauffeur du Minibus apporte une aide (soutien physique) mais ne se substitue pas à la 
personne âgée dans les démarches qu’elle effectue. Il ne peut accompagner les personnes 
à l’intérieur des magasins pour les aider à faire leurs courses.  
 
Les personnes qui font des courses alimentaires pourront être aidées pour porter les 
sachets jusqu’à la porte de leur domicile si leur état le nécessite et dans la mesure du 
raisonnable (exclus les bouteilles de gaz et les packs d’eau en grande quantité). Le 
chauffeur n’entrera dans le domicile pour déposer les courses que sur demande expresse 
de la personne.  
 
Le chauffeur ne manipule pas d’argent lors des courses effectuées par les usagers.  
 
Le chauffeur n’a aucune formation médicale et l’aide physique aux personnes se borne à 
des gestes simples de bon sens.  
 
Le service Minibus est un service public non marchand, à ce titre, il n’entre pas en 
concurrence avec les transports sanitaires ou les taxis.  
A ce titre, lorsqu’un accompagnement médical est demandé et que la personne bénéficie 
du 100% de la sécurité sociale et que les soins relèvent de cette maladie, le médecin doit 
demander une prise en charge du transport sanitaire. Si la sécurité sociale refuse, alors le 
service Minibus prendra en charge la personne pour l’amener à ces rendez-vous médicaux.  
 
Article 8 : Les interdictions 
 

 Fumer ou vapoter dans le véhicule 
 Souiller ou détériorer le matériel 
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 Transporter des matières dangereuses 
 Les animaux de compagnie, même attachés, ne sont pas acceptés dans le véhicule 

 
En fonction de l’utilisation du véhicule et du comportement des voyageurs, les présentes 
interdictions sont susceptibles d’être modifiées.  
 
Article 9 : Comportement et attitude des usagers 
 
Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire, conformément à la législation en vigueur 
(sauf pour les personnes bénéficiant d’une dérogation écrite et délivrée par un médecin).   
 
La courtoisie avec le chauffeur, tout comme avec les autres passagers est de rigueur. Les 
usagers sont civilement responsables des dommages qu’ils peuvent causer aux biens et 
aux personnes dans le véhicule.  
 
La Commune  se dégage de toute responsabilité, en cas de chute dans le véhicule ou aux 
points de prise en charge qui ne serait pas causée par le véhicule ou le chauffeur.  
 
Article 10 : Infraction au règlement 
 
Tout acte de violence verbal ou physique à l’encontre du chauffeur ou de toute autre 
personne se trouvant dans le véhicule est passible d’un procès-verbal établi par la Police 
Municipale, conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale. En cas de refus 
d’un usager de respecter les consignes, le chauffeur est habilité à lui refuser dès l’instant 
l’accès au véhicule.  
 
Tout comportement agressif, irrespectueux ou contrevenant aux dispositions du présent 
règlement, pourra être sanctionné d’une exclusion temporaire ou définitive du service 
Minibus.  
 
Article 11 : Perte et vol d’objet précieux 
 
La Commune décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objet précieux 
advenant à l’intérieur du véhicule.  
 
Article 12 : Mesures d’urgence 
 
En cas de malaise ou d’accident se déclarant dans le véhicule, le chauffeur prendra toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des personnes en prévenant : 
 

 Les services d’urgence 
 La direction générale  
 Les personnes à prévenir en cas d’urgence désignée lors de l’inscription 

 
Le Maire de Mantes-la-Ville                      Signature du demandeur, du conjoint  
                                                         ou d’un enfant 
 
Sami DAMERGY 

Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI45PJ1-DE
Reçu le 20/06/2022























Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ1-DE
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ1-DE
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ1-DE
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ1-DE
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022



Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220614-2022VI50PJ2-BF
Reçu le 20/06/2022










